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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 5 avril 2013 modifiant l’arrêté du 19 mai 2004 relatif au contrôle de la mise sur le
marché des substances actives biocides et à l’autorisation de mise sur le marché des
produits biocides

NOR : AFSP1309083A

La ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre de l’écologie, du développement durable et de
l’énergie, le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le ministre
de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et
des finances, chargé de l’économie sociale et solidaire et de la consommation,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 522-3 à R. 522-5 ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1313-1, L. 3114-1, L. 5311-1 ;
Vu l’arrêté du 19 mai 2004 modifié relatif au contrôle de la mise sur le marché des substances actives

biocides et à l’autorisation de mise sur le marché des produits biocides,

Arrêtent :

Art. 1er. − Au I de l’article 5, au II de l’article 6 de l’arrêté susvisé, les mots : « Agence française de
sécurité sanitaire de l’environnement et du travail » sont remplacés par les mots : « Agence nationale de
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail ».

Art. 2. − L’article 9 de l’arrêté susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

« I. – L’évaluation des dossiers comprend l’évaluation des dangers, l’évaluation des risques pour l’homme
et pour l’environnement et l’évaluation de l’efficacité. L’évaluation des risques tient compte, le cas échéant, des
effets de cumul résultant de l’utilisation d’autres produits biocides contenant les mêmes substances actives
biocides.

II. – L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail est chargée
de l’évaluation des dossiers de substances actives biocides et de demande d’autorisation de mise sur le marché
des produits biocides. L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du
travail rédige un rapport d’évaluation des dossiers et prépare une proposition de décision concernant
l’inscription de la substance biocide sur les listes européennes de substances autorisées ou l’autorisation de
mise sur le marché du produit biocide qui est ensuite transmise au ministre chargé de l’environnement.

III. – L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé participe à l’évaluation de
l’efficacité et des risques pour la santé des personnes présentes dans les locaux, liés à l’utilisation de produits
biocides destinés à la désinfection de ces locaux dans les cas prévus à l’article L. 3114-1 du code de la santé
publique ainsi qu’à l’évaluation de l’efficacité et des risques pour les consommateurs liés à l’utilisation des
produits répulsifs sans action thérapeutique sur la peau saine et destinés à repousser les insectes et les acariens.
Une convention conclue entre l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et
du travail et l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé définit les modalités de
participation de cette dernière à l’évaluation de l’efficacité et des risques. »

Art. 3. − Le directeur général de la santé, la directrice générale de la prévention des risques, le directeur
général du travail, le directeur général de l’alimentation et la directrice générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 avril 2013.

La ministre des affaires sociales
et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

J.-Y. GRALL
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La ministre de l’écologie,
du développement durable

et de l’énergie,
Pour la ministre et par délégation :

La directrice générale
de la prévention des risques,

P. BLANC

Le ministre du travail, de l’emploi
de la formation professionnelle

et du dialogue social,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,
J.-D. COMBREXELLE

Le ministre de l’agriculture
de l’agroalimentaire et de la forêt,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
P. DEHAUMONT

Le ministre délégué
auprès du ministre de l’économie et des finances,

chargé de l’économie sociale et solidaire
et de la consommation,

Pour le ministre et par délégation :
La directrice générale

de la concurrence, de la consommation
et de la répression des fraudes,

N. HOMOBONO


